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       Mise en page Josette MARIE 

 4ème trimestre 2022 

Éditorial 

La longue absence de publication de votre journal 

« AUJOURD’HUI POUR DEMAIN » n’a pas empê-

ché votre association d’être active dans de nom-

breux domaines : la gymnastique, les randonnées, 

la couture, les multisports jeunes et adultes, les 

conseils d’administration pour ne citer que ceux-là. 
 

Reprenons le fil de nos actualités dans ce journal : 

- L‘assemblée générale qui s’est tenue en mai 2022 

sur laquelle il est nécessaire de revenir pour pré-

parer la prochaine prévue le 27 janvier 2023. 

- La randonnée des Guillettes toujours autant ap-

préciée des participants et qui se tient le jour de 

notre fête nationale. 

- Les travaux de la maison de Prénovel qui ont 

connu quelques décalages dans le calendrier prévi-

sionnel, ce n’est pas anormal vu l’importance du 

projet. 

À présent, projetons-nous sur 2023 : 

- L’AG comme évoquée plus avant. 

- Le marathon des neiges le 5 février avec l’espoir 

d’un enneigement dont la qualité rejoindrait celle 

du précédent. 

- La reprise des spectacles avec une cadence  

d’avant covid. 

- L’ouverture de la maison de Prénovel qui a tant 

fait défaut durant la période des travaux sur de 

nombreux points (personnel, attente de la clientè-

le, financier et prestations offertes). 

- Et toujours la continuité des activités récurren-

tes au sein de l’association. 

À toutes et tous, je vous souhaite une heureuse 

année 2023. Que ce millésime soit le plus apaisé 

possible dans la période délicate que nous ren-

controns depuis plusieurs mois, je pense en parti-

culier au pouvoir d’achat, à l’énergie et à la situa-

tion internationale.  

                                                  Didier MARIE 

Bonne Année 2023 

Photo Didier MARIE 
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Le président précise que cette assemblée se tient un peu tardivement, car  

il était souhaitable de communiquer sur les éléments les plus précis possibles 

en ce qui concerne les changements fondamentaux du DUCHET  

                                           (vous les retrouverez synthétisés dans ce journal). 

Le quorum étant atteint, la séance débute par le rapport moral du président qui est ensuite adopté à   

l’unanimité. 
 

L’ORDRE DU JOUR : 

Rapport moral du président et approbation 

Rapport financier et approbation des comptes 

Compte rendu des activités du Foyer et du Duchet 

Projets 2021-2022 et réalisations 

Renouvellement des membres sortants du Conseil d’Administration 

Questions diverses 

Extraits du rapport moral du président : 

Le Foyer Rural de Prénovel - Les Piards a compté au cours de l’année 2020/2021 : 99 membres dont 9 

jeunes. Certains avec une licence pour la pratique des activités sportives. C’est un peu moins que l’année 

dernière. 

Six  réunions du CA ont eu lieu en 2020/2021 :   26 octobre 2020 - 30 janvier 2021- 17 avril 2021 -  

25 juin 2021 - 29 juillet 2021 - 30 septembre 2021 
 

Les activités régulières : 

Elles sont organisées sous forme de commissions, de groupes, de sections. 

Centre Duchet - Marathon des neiges - Pistes de ski et raquettes - Randonnées  
Les  Guillettes  - Culturelle - Site Internet - Journal - Multisports jeunes et adultes - Matériel 

 

L’exercice 2020/2021 fut encore sous le joug de la Covid 19 comme pour l’exercice qui l’a pré-

cédé. Il a fallu aux personnes actives du foyer (bénévoles et salariés) pragmatisme et pugnacité 

pour mener à bien leurs missions. 

Les activités sportives, culturelles ont été fortement perturbées par les obligations gouverne-

mentales. Quelques activités et de rares manifestations ont toutefois pu se tenir pendant les 

périodes autorisées et sous conditions sanitaires strictes. 

L’activité touristique générée par le Duchet n’a pas été épargnée : confinement de fin octobre à 

la mi-décembre suivi par un couvre feu de 21h à 7h du matin avec l’interdiction de restauration 

collective jusqu’à la mi-juin rendant impossible les hébergements pour la maison de Prénovel et 

celle de Trémontagne. 
 

Les perspectives de la maison de Prénovel : 

Comme toujours lors de la réalisation de travaux conséquents, des complications interviennent 

et modifient le phasage initial. 

La décision sur recommandation de l’architecte en accord avec la mairie, le Sidec et le Duchet 

a été de ne pas ouvrir le bâtiment à l’activité durant toute cette année 2022 contrairement au 

calendrier prévisionnel. 

Les deux principales raisons : 

-  la difficulté d’obtenir les accords des autorités de sécurité pour un chantier en cours, 

-  l’aspect commercial qui aurait été désastreux avec des avis négatifs de la clientèle.  

ASSEMBLEE GENERALE
FOYER RURAL PRÉNOVEL LES P IARDS

SAMEDI 7  MAI  2022

BIENVENUE À TOUS 

                    EXTRAITS de l’AG du 7 mai 2022  

 (exercice du 1er octobre 2020 au 30 septembre 2021) 
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Le Duchet va devoir faire face à différents enjeux dans l’environnement des turbulences  

actuelles : inflation, pouvoir d’achat, recrutement de personnels qualifiés et guerre en Ukraine. 

Les experts sont unanimes : les prévisions du secteur du tourisme sont encore jugées bonnes. 

Le Duchet avec sa montée en gamme va attirer une catégorie de clientèle qui n’était pas  

présente par le passé et qui consommera différemment. 

Le président remercie l’assistance de son attention et précise que : 

« C’est  grâce aux  appuis financiers : fonds de solidarité, exonérations de charges salariales, 
assurance perte d’exploitation mais aussi par l’important plan de relance de  l’Etat au niveau des 
subventions  que le  projet de  rénovation de la  maison de Prénovel a été  maintenu malgré les  

périodes difficiles liées au Covid ». 

Enfin il clôt ce rapport en rappelant la mémoire de Clément VINCENT, grand absent de cette 

assemblée. 

                                                            Didier MARIE 

 

 

 

 

 

                

      

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le conseil d’administration a souhaité attribuer le 

titre de membre d’honneur à Simone PERRIER pour 

les services rendus à l'association.  
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Le Duchet (document détaillé lors de l’AG et mis à disposition des membres qui en font la demande) 

Activités perturbées, cause covid.  

Une structure bilancielle équilibrée et une trésorerie excédentaire. 

Synthèse du compte de résultat en milliers d’euros (comparaison entre 2 exercices). 

 

1er octobre au 30 septembre 2020/2021 2019/2020 

Chiffre d'affaires global 1 081 637 1 248 559 

Achats consommés 208 227 243 289 

Marge globale 873 410 1 005 270 

Charges de fonctionnement 1 023 021 1 162 889 

Impôts et taxes 31 594 46 187 

Dotations au provision et amortissements 214 469 178 432 

Autres produits et charges d'exploitation 517 997 183 238 

Résultat d'exploitation 122 323 -199 000 

Résultat financier - 1 857 -16 172 

Résultat exceptionnel 57 131 -36 699 

Résultat de l'exercice 177 597 -178 473 

                      ETAT FINANCIER hors activités du Duchet                 Du 01/10/2020 au 30/09/2021 

                                                                                        RECETTES        DEPENSES          SOLDES au 30/09/2021 

RESSOURCES GENERALES 500,00 0,00 401,05 

Subvention Nanchez 0,00 0,00 500,00 

Subv. Conseil Départemental 1861,00 1959,95 0,00 

Cartes adhérents-Assurances   -98,95 

    

MANIFESTATIONS   241,97 

Marathon des Neiges 0,00 420,00 -420,00 

Spectacles 0,00 0,00 0,00 

Théâtre Foyer 0,00 0,00 0,00 

Guillettes 1725,27 1019,30 705,97 

Chorale 0,00 0,00 0,00 

Forum des associations 0,00 44,00 -44,00 

    

SECTIONS   -613,20 

Loisirs Jeunes 774,00 1100,00 -326,00 

Ski 3,80 291,00 -287,20 

    

ACHATS/VENTES/REPARATIONS   -389,83 

Achats Matériel 0,00 389,83 -389,83 

Ventes Matériel 0,00 0,00 0,00 

Réparations / travaux 0,00 0,00 0,00 

    

DIVERS   -526,51 

Frais Généraux 240,00 541,01 -301,01 

Journal 32,50 108,00 -75,50 

Autres opérations diverses 0,00 150,00 -150,00 

    

BANQUES   202,69 

Intérêts - Droits de garde 202,69 0,00 202,69 

    

TOTAUX 5339,26 6023,09 -683,83 
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Retour sur le projet de la Maison de Prénovel : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Les obligations de la concession : 
 

- Il ne s’agit plus d’un loyer et du remboursement de l’emprunt payés à la commune mais d’une 

RODP (Redevance d’Occupation du Domaine Public) comprenant une partie fixe et une partie 

variable sur le chiffre d’affaires. Il a été négocié pendant la phase des travaux de proratiser la 

redevance fixe aux seuls mois de disponibilité des locaux. 

- Le gros œuvre et les gros équipements sont à la charge de la commune. À la maison de Préno-

vel d’investir dans le mobilier et le matériel afférant à son activité ainsi que de procéder à leur 

renouvellement. L’investissement de départ à hauteur de 400k€ est financé par un crédit moyen 

terme sur 7 ans obtenu auprès du Crédit Agricole. 

- Des rapports techniques et financiers à fournir sur les investissements, travaux, tarifs 

clients, changements de personnel, budgets, etc... seront exposés lors de rencontres avec la 

commune pour faire le bilan de la saison écoulée et préparer la suivante. Des révisions financiè-

res sont prévues mais dans un cadre très strict. 

 - L’établissement de documents comptables spécifiques à la maison de Prénovel. 
 

En résumé un travail administratif conséquent avec des inventaires détaillés à fournir. 

Les travaux ont connu quelques aléas comme indiqué sur le n°202 et plus avant sur les extraits 

du rapport moral du président. Ainsi le calendrier prévisionnel est modifié comme suit : 

L’ouverture prévue le 15 décembre 2022 est reportée à la mi-janvier 2023 avec la disponibi-

lité de la quasi totalité des chambres à l’exception de celles du nouveau bâtiment « piscine ». 

La cuisine, le bar et le restaurant seront ouverts, tout comme les bureaux qui rejoignent leurs 

locaux respectifs. 

L’espace bien-être, la piscine et le Bébé-club devraient être prêts à l’usage dans la deuxième 

décade de février. 

La totalité des conditions d’usage seront effectives pour la mi-avril, nous l’espérons vivement. 

                                                                                                                                                                        Didier MARIE 

La concession (* ) a pris effet au 1er février 2022 

(* )définition de la concession : c’est la possibilité donnée par un concédant (en l’occurrence la com-
mune) à un concessionnaire (le foyer) de gérer un bien à ses risques et périls pour une période don-
née (7 à 10 ans en général) sans que le concessionnaire ne détienne en fin de concession la pro-
priété du bien qui demeure au concédant. 
À l’issue, la mairie soit reprend la gestion, soit propose une nouvelle concession par appel d’offres. 
Tout ce qui procède à l’activité est rattaché de fait à la concession (même les investissements réali-
sés par le concessionnaire à ses frais durant la concession). Si les investissements ne sont pas to-
talement amortis à l’issue de la concession, le concédant doit racheter la soulte au concessionnaire 
puisque ce dernier aura perdu tous ses droits dessus. 

                 Photo Didier Marie 
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Accueil 

                    TRAVAUX EN COURS DE LA MAISON DE PRENOVEL 

             Salle de restaurant 



7 

   
 

 

 

 

  La piscine 

    Quelques chambres 

Salle de bains 

        Photos Didier MARIE 
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 Historique du Foyer Rural  
 

1969 : Fondation de l’association Foyer Rural de Prénovel les Piards 
 
1977 : Maison de Prénovel (propriété de la commune de Nanchez) 
           Association : Gestionnaire de l’établissement avec  
           48 chambres - 130 lits 
           (Rénovation décidée en 2020 et commencement des travaux  
           en  octobre 2021) 
 
1993 : Création de la piscine municipale – Commune de Nanchez 

 
 
 
 
2007 : Les Loges du Jura – Propriété de la commune de  
           Nanchez 

 

 

Les PROPRIETES DU FOYER RURAL : 
 
      1972 : Maison de Trémontagne  
      (d’abord avec l’Entraide Bressane) jusqu’en 1985 
 
      1989 : Rénovation 
 
      2009 : Extension du bâtiment 
 
      2016 : Achat du bâtiment à l’Entraide Bressane 
     Travaux en 2016, 2017, 2018 
     28 chambres – 95 lits 
 
      Les 5 Chalets de Trémontagne  contruits en 2009 
 
 
 
      La maison des Rochats: construite en 1984  
           Gîte de groupe 
 
 
 
 
 

     

 

Les Vignettes : construit en 1980 et extension en 2000 

 

 



9 

 

NOUVELLE ACTIVITE MULTISPORTS JEUNES 

 

 Pour la prochaine saison hivernale, je propose d’encadrer des activités avec les enfants,  

 tous les samedis matin si l’enneigement le permet. 
 

                                            Initiation ski, découverte de la forêt et de la faune  

          raquettes aux pieds, sans oublier le biathlon. 

  Vous serez informés du lieu de rendez-vous et de l’heure,  

          dès que la combe de Prénovel-Les Piards aura revêtu son grand  

          manteau blanc. 

          Une participation de 10 € sera demandée pour l’assurance et la 

          location du matériel. 

                                                            Je vous attends nombreux ! Inscription au 06 30 15 38 89 
 

                                                                             Gilles FACCHINETTI, le moniteur 

            

                      MULTISPORTS 

 

Les multisports s’adressent aux jeunes de 7 à 13 ans, de Prénovel, les Piards,  

Chaux des Prés, Étival ayant leur carte d’adhésion au Foyer Rural. 

Les multisports du Foyer Rural ont démarré le 23 avril 2011 avec 20 jeunes. 
 

   Les séances ont lieu le samedi matin dès 9h30  

 Il est généralement prévu  

    6 séances au printemps et 6 séances à l’automne. 
 

              Les sports proposés sont variés :  

                        course, tir à l’arc, orientation, escalades, carabines laser, sports de découverte   

                                 Le matériel est prêté par le Foyer Rural et parfois par le moniteur. 
 

 Le moniteur-éducateur vient de Champagnole, il est en poste à Prénovel depuis le 1er jour.                         

 Les dates des séances sont prises en accord entre le moniteur et Madame Jeanne RIVET. 

 

    Les cartes d’adhésion au Foyer Rural sont à 20 € + 5 € (assurance pour l’année).  
     
    Une personne (parent des jeunes) assure les contacts entre :   

    parents, moniteur, Foyer Rural, et note la présence des jeunes inscrits  

    aux multisports le samedi matin.  

    Au printemps 2022, 12 jeunes étaient inscrits aux multisports.  
 

    Pour aider au financement (rémunération du moniteur) les parents organisent des tombolas  

    ou autres manifestations.  

            Simone PERRIER 
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    Notre journée des Guillettes, chaque 14 juillet, semble désormais faire référence   

dans le programme estival des randonnées pédestres du département et au-delà. 
 

     Le millésime 2022, avec le concours de 36 bénévoles du Foyer Rural dont la quasi to-

talité des Savatons (*), a battu des records d’affluence, jugez-en : 

- 234 randonneurs et randonneuses 

qui se sont répartis sur les 3 par-

cours proposés 

- 178 repas servis le midi 
 

Dès le jour même, nous avons reçu de  

très nombreux retours de satisfac-

tion tant sur la qualité de l’accueil, la 

variété des balades proposées et 

leurs ravitaillements, ainsi que sur le 

repas champêtre. 
 

Une réunion nous a permis de recueillir 

ces témoignages que nous avons confrontés à notre perception personnelle afin d’en pointer les 

satisfactions et les points d’amélioration pour 2023. 
 

Je tiens à remercier chaleureusement les membres du CA et son président, les Savatons et 

tous ceux qui m’ont aidé à la réussite de cette journée. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

L’édition du vendredi 14 juillet 2023 est bien sûr reconduite. Une proposition d’animation élar-

gie de cette journée est envisagée dont tous les détails vous seront communiqués dans une pro-

chaine édition « D’aujourd’hui pour Demain ». 

                  

                                    Dominique Savary 

 

 

 Didier MARIE 

(*) Les Savatons :  

     Nom du groupe de randonneurs du FR  

     Rejoignez nous ! 

 

               Photo Dominique Savary 

                  Photo JJ Bebenek 

            Photo JJ Bebenek 
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       Les Farfadets du Nanchez reviennent… 
 

L’activité théâtre au sein du Foyer Rural, en sommeil depuis quelques mois, va  

          réapparaître dans notre commune grâce à la volonté de quelques uns et le soutien  

          souhaité de nouvelles énergies. 

 

          L’ambitieux chemin qui mène à la création d’une troupe nécessite toutes sortes de talents           

dont vous êtes peut-être détenteur et désireux d’en partager les vertus. 

 
 

  

                                                             

 Dominique SAVARY 

 

                                                                                                                                                                              

 

 

 

 

 

 

 
  

                  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

En ce sens n’hésitez pas à prendre contact auprès de : 

Jacques Vincent au 06 23 76 08 97  

ou à l'adresse mail :   

vincent-ponleon@orange.fr 

  Les échéances envisagées : 
 

  Redémarrage à l’automne 

2023 pour des représentations 

au printemps 2024 

Certes, nous recherchons comédiens et comédiennes  

mais pensons  aussi à l’aménagement des décors,                                                                                      

aux costumes, à la sonorisation, à l’éclairage…. 

mailto:vincent-ponleon@orange.fr
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Le prochain  

Marathon des Neiges  

aura lieu le 

 5 février 2023 

 

       Nous adressons nos chaleureux remerciements à Michèle PIARD, Arlette  

       et Françoise JANIER-DUBRY ainsi qu’à toutes les personnes qui pendant  

       de nombreuses années ont contribué à l’élaboration des précédents  

       journaux. 

       

        Nous tenons également à remercier les administrateurs de l’association  

        NANCHEZ MAINTENANT pour leur généreux don de matériel. 

                
 

   SUDOKU 

Nouveau site : 

www.marathondesneiges.com 
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 NÉCROLOGIE 

 

                                  ADIEU JEAN-LOUIS 

 

Le 8 juin dernier, Jean-Louis nous quittait, Yvette son épouse et  

François Piard son ami ont accepté de  partager des extraits des  

textes écrits puis lus lors de ses obsèques 

 

Tiré du texte rédigé par la famille : 

« Jean-Louis est né le 30 mars 1942 à Prénovel. Après une enfance et adolescence heureuses,  

il subit à 19 ans le décès de son papa. Cette épreuve l’a profondément marqué… 

Il débute sa carrière aux PTT de Guebwiller, il est successivement muté à Sochaux puis à Lons 

le Saunier. 

Il rencontre Yvette avec qui il se marie en 1969, de cette union nait Véronique. Le week-end et 

les vacances se passent à Prénovel dans la « plus belle combe du Jura » comme il avait plaisir à 

le dire …. 

Avec Yvette ils aiment recevoir leurs nombreux amis et ils vont danser dès qu’ils en ont l’occa-

sion. Suite au mariage de Véronique avec Denis, il a la joie d’avoir 2 petits-fils qui occupent bien 

sa retraite…. 

Il est présent dans diverses associations autant à Lons le Saunier qu’à Prénovel. Il est toujours 

prêt à aider à l’organisation des différentes manifestations et plus particulièrement à l’organi-

sation du Marathon des neiges où il prend très au sérieux son rôle « d’aboyeur » 

On se souviendra entre autres de sa convivialité, de ses chantonnements, de ses sifflements, 

de ses coups de klaxon pour saluer… 

 
 

 

 

 

 

 

Quelques mots de François : 

« J’ai passé toute ma jeunesse avec Jean-Louis  les bons et 

moins bons souvenirs sont légion. Entre autres cette sortie  

à Guebwiller pour retrouver tes collègues avec ta première 

voiture une 203 Peugeot, tu n’étais pas peu fier ! Je l’étais 

moins lors d’une sortie au bal à Champagnole avec ma Dyna 

Panhard  et que nous sommes tombés en panne… 

Comme moi tu as perdu ton papa très tôt…Tu me disais avoir 

été beaucoup peiné. Je me souviens j’étais de garde  à l’ar-

mée lorsque tu m’as téléphoné pour m’annoncer cette triste 

nouvelle… 

Oui Jean-Louis, je crois que tu as fait ta part. Repose en 

paix… » 

Ce que je retiendrai de Jean-Louis c’est son sourire, son 

éternelle bonne humeur, l’attention qu’il portait aux autres 

et son élégance .  



14 

     LES VERTS SAPINS 

          Nous avons fait nos adieux à Bernadette Savoye  

           le 9 décembre. 

         Elle fut la présidente du club « les Verts Sapins »    

                        pendant de nombreuses années. 

           Elle dominait le quartier des Janiers dans son joli chalet. 

           Nous garderons le souvenir d’une personne gentille et dévouée. 

           Nous présentons nos meilleures pensées à sa famille. 
 

                                    Jeanine BESSIERE 

 ADIEU PASCALE 

C’est avec une grande tristesse que nous avons appris le décès de Pascale Cretin ce mois  

de novembre 2022. Elle avait 66 ans et n’était à la retraite que depuis avril 2021. 

Pour nous, à Prénovel, elle était Pascale, à Clairvaux elle était Mme Cretin, médecin qui savait 

prendre le temps d’écouter … temps dont elle aura bien peu profité. 

Elle « aimait voir voler les flocons de neige » nous confiaient Sylvain, son fils et Daniel son  

compagnon.    

 

 

Lorsque je l’ai appelé en 2012 pour être médecin référent du  

marathon des neiges, elle n’a pas hésité.  

Elle a été présente aux différentes manifestations du foyer rural  

de Prénovel les Piards et ce jusqu’en février 2020. 

Mme Cretin, vous nous quittez bien trop tôt, mais espérons que  

                       cet au-delà est plus cool que cet ici- bas .  
 

                                       Ida PONTARROLLO  

Combien de temps 

Combien de temps nous faudra-t-il encore 

Combien d’années, combien de jours 

Combien de nuits, de printemps et d’aurores 

Pour que ce monde vive d’amour ! 
 

Combien de temps pour que la paix revienne 

Dans nos maisons et dans nos cœurs 

Pour que les blancs et les noirs se comprennent 

Et donnent ensemble ce qu’ils ont de meilleur. 
 

Combien de temps pour que les ruisseaux chantent 

Avec les blés dans les déserts 

Pour que le pain sur la table accueillante 

À chaque enfant puisse enfin être offert. 
 

Combien de temps pour qu’elles refleurissent 

Les fleurs de vie sous notre toit 

Et qu’enfin, les pauvres s’enrichissent 

De tous leurs ciels d’espérance et de joie. 

 

Combien de temps pour oublier la guerre 

Pour oublier ce feu qui tue 

Pour oublier ce temps qui désespère 

Combien de temps, ami, me donnes-tu ? 

 

                               Raymond FAU 
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 LA GALETTE DES ROIS 

La galette des rois vient d’une fête romaine dite des saturnales  

durant laquelle on désignait un esclave, Roi d’un jour.  

Les romains utilisaient la fève mise dans un gâteau pour désigner  

de façon aléatoire le roi du jour qui avait tous les droits ce jour là. 

Cette fête se situait début janvier. 

Au 13ème siècle l’église institua l’épiphanie (étymologie : manifestation, apparition) pour  

rappeler l’arrivée des rois mages auprès de Jésus et comme les rois mages ont mis 12 jours 

pour arriver à la crèche, l’Epiphanie se fête 12 jours après Noël. 

En France et en Belgique, pays où l’épiphanie n’est pas jour férié 

un « indult papal » de 1802 autorise la célébration de cette fête 

le 2ème dimanche après Noël. 

L’amalgame entre la galette des saturnales et l’épiphanie se fit 

naturellement. 

 L’église présente la galette comme le gâteau du partage. 

 Dans le nord de la France, la galette est restée la tradition,        

alors que dans le sud, c’est le gâteau des rois, brioche en forme de couronne. 
 

 

 

 

 

 

 

        

       RECETTE  

 2 pâtes feuilletées 

 100g de beurre 

 125g de poudre d’amande 

 100g de sucre 

 3 œufs 

 1 poignée d’amandes 

 

 

 

Dans un saladier mélanger le beurre mou ,le sucre et la poudre 

d’amande. 

Ajouter les œufs, l’un après l’autre en mélangeant bien. 

Pour donner du croquant à la galette, ajouter la poignée  

d’amandes concassées. 

Dérouler 1 pâte feuilletée sur une plaque recouverte de  

papier sulfurisé. A l’aide d’un pinceau, humidifier les bords. 

Répartir la crème au centre de la pâte. Ne pas oublier la fève. 

Déposer délicatement la 2ème pâte sur la 1ère. 

Appuyer avec les doigts sur les bords puis faire des entailles 

avec un couteau. 

Mélanger un œuf avec une cuillère à café de lait et badigeon-

ner la galette. 

Placer au réfrigérateur 30 mn puis badigeonner à nouveau la 

galette. 

Mettre au four à 240 ° pendant 10 mn puis 20 mn à 180 °. 

LE SAVIEZ-VOUS ? 

Le colibri est le plus petit oiseau de la planète. Il pèse moins 

de 3 grammes et peut franchir 800 km au-dessus du golfe 

du Mexique. 
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Et surtout n’oubliez pas, l’Assemblée Générale du Foyer rural se déroulera le : 
 

Vendredi 27 janvier 2023 à 18h à la salle des fêtes de Prénovel 
 

                                               suivie du verre de l’amitié. Venez nombreux. 
 

    Lors de cette assemblée, il sera procédé à un vote pour le  

           renouvellement des mandats d’administrateurs.  

               Toute personne intéressée peut poser sa candidature auprès de  

          Dominique Cottanceau ou de Didier Marie. 

 

                     À cette occasion vous pourrez renouveler votre adhésion au foyer           

         rural et ainsi continuer à recevoir gracieusement Aujourd’hui pour Demain. 
 

Didier MARIE  

Président 

Dominique SAVARY  

1er Vice Président 

Jean Paul PONTAROLLO 

2èmeVice Président 

Nicole METTRAUX  

Trésorière 

Maxime VINCENT  

Trésorier Adjoint 

 Dominique COTTANCEAU  

Secrétaire 

 Yannick FOUCAULT  

Secrétaire Adjoint 

Membres 

Béatrice GUILLEMIN  

 Véronique LEBLOND  

Yvan POURCHET  

PS: Gilles FACCHINETTI  

(élu en 2022 nous a rejoint 
après l’assemblée) 

 

Appel à candidature  

Vous pouvez présenter votre candidature au Conseil d’Administration jusqu’au jour de l’élection. 

(Est éligible tout membre âgé de 18 ans au moins, adhérent depuis plus d’un mois et à jour de 
ses cotisations).  

Les membres du Conseil d’Administration  

 


